
VOTRE
CALENDRIER 

DE PROXIMITÉ 
EN UN COUP

D’OEIL

1er SEPTEMBRE 2026
RECEPTION obligatoire

Vos fournisseurs ne pourront
plus vous envoyer de facture
par e-mail ou par courrier.

Effinum est votre bouclier en
réception

1er SEPTEMBRE 2027
EMISSION obligatoire

Vous devrez émettre vos propres
factures en format électronique
structuré (Factur-X) pour tous vos
clients professionnels. 

Vous aurez le choix : E-Fac + Effinum
ou votre logiciel compatible

E-FAC

E-FAC - votre devis-facturier en ligne
Créer vos devis et factures conformes (Factur-
X) en un seul clic
Intégre automatiquement les mentions
obligatoires
Transmettra vos données vers Effinum en 2027

Z CAISSE - votre livre de caisse intégré
Centralisez vos fins de journée et tenez votre livre
de caisse à jour en liaison directe avec votre
dossier comptable.

ARTISANS, COMMERÇANTS
ET SERVICES.

GUIDE PRATIQUE
FACTURE ÉLECTRONIQUE

Besoin d’être accompagné ?

Nos experts sont là pour vous aider.
Rendez-vous sur www.orne.cerfrance.fr

Plombier, boulanger, coiffeur, commerçant, prestataire de services…
La réforme de la facturation électronique avance. 

Chez Cerfrance Orne, nous avons développé une suite d'outils
interconnectés au sein de votre espace Cerfrance Connect pour
vous garantir un chaînage linéaire, simple et sans surprise. Mais
notre plateforme Effinum s'adapte aussi à vos outils actuels. Voici
comment aborder cette transition sereinement. 

Ce qui ne sera plus possible
en B2B dès la rentrée de

2026 :
 Les factures sous Word, Excel ou

les simples PDF envoyés par e-mail
ne seront plus reconnus pour vos

achats professionnels. 

Des sanctions sont prévues par
l’administration fiscale en cas
d'utilisation de logiciels non
certifiés lors de contrôles. 

Z CAISSE E-CAISSE
(En option)

Votre plateforme Agréée (PA) en réception

« Le cœur du dispositif : l'outil qui vous relie à vos
fournisseurs et à votre comptable. »

Effinum est la Plateforme Agréée (PA) détenue à 100% par le
réseau Cerfrance, portée par SPEE SAS et immatriculée par
la DGFiP sous le numéro 55.

Centralise automatiquement tous vos flux
d’achats dès septembre 2026 

Compatible avec votre logiciel actuel 

Votre comptable voit vos factures en temps réel :
plus besoin de lui envoyer vos documents

Données 100 % sécurisées en France, sans exploitation
commerciale

L’ÉCOSYSTÈME DIGITAL CERFRANCE

3 OUTILS. 1 SEUL ESPACE. ZERO RESSAISIE.

LE BOUQUET DIGITAL CERFRANCE

Le chaînage linéaire de vos outils

E-CAISSE - votre caisse en ligne certifiée NF525
(En option)

Pour les professionnels avec point de vente physique
(boulangers, salons de coiffure, boutiques, traiteurs,
marchés …), cette solution, disponible sur tablette et
smartphone, gère vos encaissements multi-moyens,
vos tickets en attente, vos statistiques de vente en
temps réel, et sécurise vos clôtures journalières en
toute conformité.



LES 4 ERREURS À ÉVITER POUR
RÉUSSIR SA RENTRÉE

01
Croire que la réforme ne
vous concerne qu’en 2027
L'obligation de
RÉCEPTION s'applique à
toutes les entreprises dès
le 1er septembre 2026. Vos
fournisseurs de matériaux
ou d’énergie ont besoin
de votre adresse
d'adressage (votre SIREN)
dès cette date. Vous êtes
une micro entreprise, un
auto entrepreneur, vous
exercez dans le milieu du
médical : vous êtes
concerné tout autant.

02
Attendre le dernier
moment pour s’inscrire

L'inscription sur
l'annuaire national et la
configuration des flux
demandent de
l'anticipation.
N'attendez pas la
dernière semaine
d'août au risque de
bloquer vos livraisons
ou vos comptes
fournisseurs. 

03
Se ruer sur des
abonnements
d'émission payants dès
maintenant. 
L'urgence actuelle est la
réception et la protection
contre les fraudes.
Prenez le temps
d'analyser vos besoins
d'émissions pour 2027
sans souscrire à des
options inutiles
aujourd'hui. 

04
Rester isolé face aux
formulaires des
fournisseurs. 
Ne répondez à aucun
e-mail suspect vous
demandant vos
coordonnées ou vos
mots de passe. Prenez
les devants. 

LE PETIT PLUS CERFRANCE

Fini le casse-tête des tickets de
carburant ou de péages volants qu'il
fallait scanner, stocker, ou retrouver au
fond de la camionnette ou de la boîte à
gants ! 

Pensez aux cartes d'abonnement : En
utilisant des cartes d'abonnement
d'autoroute (télépéage) ou des cartes
carburant professionnelles, vous
regroupez vos dépenses. Toutes vos
factures périodiques seront ainsi déjà
nativement dématérialisées par
l'émetteur. 

Grâce à votre configuration, elles
arriveront directement et proprement
sur votre plateforme Effinum, sans
aucune intervention de votre part. Votre
comptable y aura accès en temps réel :
un 

L'astuce "Zéro papier" pour vos
déplacements et frais de route ! 

MA CHECK-LIST 

J'ai signé mon mandat Effinum : Mon
comptable ou mon conseiller m'a inscrit
sur l'annuaire fiscal pour activer mon canal
de réception. Je suis prêt !

Suis-je prêt pour le 
1er septembre 2026 ?

UN ACCOMPAGNEMENT 100% HUMAIN DANS L’ORNE

L’Assistance Téléphonique dédiée : 

Nos équipes répondent à toutes vos questions
techniques et valident vos doutes sur les mails
reçus au 02 33 31 48 53. 

Les permanences physiques en agence : 

Dès  la première semaine de septembre, des
permanences avec nos conseillers sans rendez-
vous seront assurées dans toutes nos agences. 

Mes fournisseurs connaissent mon
adresse de facturation : J'ai devancé les
arnaques en leur envoyant moi-même
mon numéro SIREN à 9 chiffres via le
modèle Cerfrance.

J'ai fait le point sur mes outils de vente :
Je sais si je conserve mon logiciel actuel
pour 2027 ou si je bascule sur la suite
connectée Cerfrance (E-FAC / E-Caisse). J’ai
encore le temps pour ce point de me
rapprocher de référent digital Cerfrance
pour évoquer sereinement ce point.

Mon comptable voit mes factures en
temps réel : Mon espace de réception
Effinum est connecté à mon dossier
comptable, m'évitant à terme d'avoir à
scanner ou déposer mes factures d'achats.
Jusqu’en septembre 2027, période de
transition, certaines factures n’arriveront
pas dans votre espace Effinum - les
fournisseurs ne sont pas tous concernés
par l’échéance du 1er septembre. Ce sera
une année un peu plus compliquée.
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